
Association CNV RA
Siège social : 7 Rue Polycarpe 69001 LYON
Adresse mail : assocnvra@gmail.com

COMPTE-RENDU D’ASSEMBLEE GENERALE
du 18 janvier 2025 à GRENOBLE

Lieu : place Charpin, Collectif Voisin
Nombre de membres présents : 25
Nombre de membres représentés par un pouvoir: 12

Ordre du Jour:

I- Ouverture de l’Assemblée Générale par les représentants de l’ACNV RA.
2- Présentation des candidats au Conseil d’Administration.
3- Election du Conseil d’Administration (vote et résolution).
4- Questions diverses.

La séance a débuté à 14 H 30
Est désigné président de séance RENAUDIN Marc.
Est désignée secrétaire de séance MARTINET Nicole.

Suite à l’Assemblée Générale du 22juin 2024 à Grenoble (38), l’Association CNV Rhône
Alpes a été mise en sommeil pendant 6 mois. Pendant cette pause, les membres du CA ont veillé
à assurer la pérennité de l’association et maintenir le lien avec les personnes qui le voulaient pour
permettre soit l’émergence d’un nouvel élan, soit la dissolution de l’association. Un groupe s’est
créé (à l’initiative de Anne M.) lors de l’AG de juin, qui a réuni entre 7 et 8 personnes. Il a été
baptisé « Nouvel élan en Rhône-Alpes » (NERA). Des réunions mensuelles pour constituer une
équipe ont été organisées depuis. Les membres du précèdent CA sont heureux de voir des
personnes prêtes à écrire un nouveau chapitre de l’association et prêts à passer le relais.
Rappel : le rapport moral et d’activités et le rapport financier ont été approuvés lors (le l’AG du 22
juin 2024. Depuis juin, les dépenses effectuées concernent les déplacements des membres du CA,
l’abonnement Zoom, les frais bancaires et la location de la salle pour I’AG. L’association compte
57 adhérents à ce jour.

Les statuts actuels de l’association ne précisent pas de règles concernant le quorum. Pour constituer
un CA, trois administrateurs minimums sont nécessaires. Celle AG est une AG élective d’au moins
trois personnes.
Tous les adhérents à ACNV France ou à ACNV Rhône-Alpes, à jour de leur cotisation, peuvent
voter.

Sept membres adhérentes sont candidates pour faire partie du Conseil d’Administration.
Chacune est invitée à se présenter devant l’assemblée.

Anne MOLINIER
Nicole MARTINET
Claudine PATIN
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Carole VINATIER SAMBA
Nicole AZJNCOURT
Béatrice CAMPION
Noelle COURTY

Arme a cheminé depuis 6 mois avec NERA (Nouvel Elan en R-A) depuis juin 2024 afin de pouvoir
reprendre la marche de l’association CNV RA en janvier. Elle pratique la CNV depuis une
quinzaine d’années et fait partie d’un groupe de pratique sur Voiron. Elle souhaite créer du lien
entre les acteurs de la CNV (formateurs, médiateurs, accompagnants individuels, pratiquants...)
dans différents lieux : ceux de l’éducation, le monde du travail, de l’école... afin de dynamiser la
pratique de la CNV plus localement dans les territoires.

Nicole M. pratique la CNV depuis 2017. Elle fait partie d’un groupe de pratique sur Grenoble. Elle
a l’élan de contribuer à faire du lien entre les acteurs de la CNV sur le territoire, les groupes de
pratique et Les personnes qui souhaitent pratiquer la CNV après les modules de base.

Claudine est formatrice CNV depuis 2018. Elle a été présidente de 1’ACNVRA en 2015. Elle voit
l’intérêt de I’ACNVRA, association créée en 2005. Elle voit comme cette association est précieuse,
elle a par exemple impulsé la fête des groupes de pratique au niveau régional puis national.
Comment mettre du lien entre tous les acteurs de la CNV en RA ? Comment soutenir les personnes
qui sortent des modules de base pour aller vers Les groupes de pratique?

Carole est certifiée médiatrice en CNV et est actuellement en 3 éme année du parcours Al CNV.
La CNV lui a beaucoup apporté et elle a envie de contribuer pour redonner un peu à la CNV.

Nicole A. a eu la chance et le privilège d’être formée directement par Marshall ROSENBERG.
Certifiée depuis 1995, elle souhaite mettre son expérience au service de 1’ACNV RA, favoriser les
partages et liens harmonieux. Cela a du sens pour elle que l’association perdure, d’autant qu’elle
habite Biol, en Isère. Elle avait réduit ses activités de formation pour se consacrer, pendant
quelques années au développement d’un lieu destiné à l’accueil dans la nature, de personnes et
d’activités de notre réseau.

Béatrice participe à plusieurs groupes de pratique. Elle a à coeur de contribuer à ce que la CNV
diffuse et de faire circuler la CNV dans la région.

Noelle a fait les modules 1 et 2 de base et participe à deux groupes de pratique dont un sur Voiron
où elle a rencontré Anne. Elle a envie de contribuer à l’élan collectif.

Expression des votes des membres présents et des membres représentés par leur pouvoir:

Arme MOLINIER avec 34 voix (I voix contre et 2 abstentions)
Nicole MARTINET avec 34 voix (1 voix contre et 2 abstentions)
Claudine PATIN avec 34 voix (1 voix contre et 2 abstentions)
Carole VINATIER SAMBA avec 33 voix (1 voix contre et 3 abstentions)
Nicole AZINCOURT avec 33 voix (1 voix contre et 3 abstentions)
Béatrice CAMPION avec 33 voix (1 voix contre et 3 abstentions)
Noelle COURTY avec 34 voix (1 voix contre et 2 abstentions)
Résolution : l’Assemblée a élu le nouveau Conseil d’Administration

Les membres élus du CA se réuniront prochainement pour désigner leurs représentants.
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Le nouveau CA fait la demande aux participants qui ont l’élan de soutenir le CA de pouvoir
s’inscrire sur le tableau afin d’être personne ressource et de signifier en quoi elles pourraient
apporter de l’aide. Guillemette (Loire) propose d’offrir de l’écoute empathique aux membres du
CA élus.

Une personne de l’assemblée questionne les membres de l’ancien CA à propos des votes contre et
des abstentions.
Marc exprime son tiraillement concernant le vote, bien qu’il ait envie de soutenir l’élan. Il pense
que structurellement, telle que l’association existe, ce n’est pas tenable et qu’il faudrait quelque
chose de plus global. L’ancien CA s’est questionné sur la question du sens et de la raison d’être
de l’association. Il exprime son inquiétude face au nombre d’adhérents qui ne cesse de décroitre,

la crise du bénévolat, l’évolution de l’environnement... Marc est d’accord pour en échanger avec
le nouveau CA.
Juliette partage que la crise structurelle vécue depuis le COVID a été un détonateur sur l’énergie
des membres du CA. Les votes « CONTRE » ou d’< ABSTENTION» exprimé ne sont pas des
votes contre les personnes qui se présentent au CA mais un «NON > exprimé contre le modèle
associatif. Elle est pour un autre positionnement de CNV RA. Elle se questionne si l’association
est l’outil le plus adapté aujourd’hui et si la couverture régionale est le bon format. Elle exprime
qu’une évolution des statuts de l’association est, d’après elle, nécessaire.

Pour Anne, au contraire, le milieu associatif est un outil social puissant. Pour elle, ce n’est pas le
modèle associatif qui pose problème, mais notre société et les politiques chaotiques que nous
traversons actuellement, dont il est le reflet.

Pour Yvette, la société évolue doucement d’un modèle de compétition à des modes de coopérations
à travers le modèle associatif, et c’est une bonne chose.

La question de l’accès à la CNV est posée par une participante. Comment faire pour permettre à
des personnes éloignées de la CNV d’accéder aux forniations et aux groupes de pratiques ‘?

Véronique SCOTTI, présidente de I’ACNV France, explique qu’elle est présidente par défaut de
candidats à ce poste. Actuellement, pour raisons personnelles, elle n’a plus la disponibilité
d’assurer cette fonction de présidente. Françoise MASSIEU a pris le relais pour proposer de réunir
un groupe de travail chargé de réfléchir sur l’avenir de la CNV en France. Une rencontre est prévue
par Zoom le 22 février 2025. L’ACNV France travaille sur le thème des territoires de paix.
Véronique SCOTTI ne croit plus non plus au format associatif. Les finances de I’ACNV France
ne permettent une visibilité qu’à seulement 6 à 8 mois.

Gratitude à l’ancien CA pour le travail accompli et félicitations aux nouveaux élus.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 H 30.

Signature du président de séance, Signature du secrétaire de séance,
Marc Renaudin Nicole Martinet
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